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N° 68 août 2004 
 
14 publications ont traité de l'information environnementale en ce mois d'août 2004. Il s'agit 
de : Cameroon tribune, Mutations, Le Messager, Dikalo, L'Action, Ouest Echos, La Nouvelle 
Expression, L'Equatorial, La Lumière, Conscience universelle, Le front, La Missive, The 
Herald et Bubinga.  
Par rapport au mois de juillet 2004, on note une baisse au niveau des titres des journaux 
mais, une stabilité en ce qui concerne la masse de l'information environnementale. 
Les avis d'appel d'offres sont en première ligne. La construction d'une barge sur le fleuve 
Moungo est en bonne place. Les informations du secteur forestier et du bois connaissent 
une remontée après une baisse sensible. Les atteintes, les initiatives et les prises de position 
sur l'environnement se raréfient. Le thème de l'eau est presque inexistant.  
 

I – Chronologie de l’information environnementale 
 

A – Les avis d’appel d’offres 
 
- Le 2 août, Cameroon tribune consacre ses pages 19 et 20 à un avis d'appel d'offres du 

Ministère des Travaux publics pour l'ouverture de la route Mosse-Ndogbassaben dans 
les provinces du Centre et du Littoral. 

- Le 6 août, Cameroon tribune publie sur ses pages 19 et 20 un avis d'appel d'offres du 
Ministère des Travaux publics pour les travaux de construction du pont sur la Lokoundjé 
à Lolodorf. 

- Le 13 août, Cameroon tribune accorde ses pages 19 et 20 à un avis d'appel d'offres du 
Ministère des Travaux publics pour les études techniques en vue du bitumage de la route 
Maroua-Bogo. 

- Le 17 août, Aurore Plus consacre toute sa page 6 à un avis d'appel d'offres du Ministère 
des Travaux publics pour la présélection des entreprises en vue de l'exécution des 
travaux de la route Ayos-Bonis. 

- Le 17 août aussi, Cameroon tribune publie sur sa page 6 un avis d'appel d'offres de la 
Communauté urbaine de Douala, pour les travaux de construction de deux ponts dans 
l'arrondissement de Douala 4e. 
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- Le 18 août, Cameroon tribune accorde ses pages 23 et 24 à un avis d'appel d'offres du 
Ministère des Travaux publics pour l'exécution des travaux de cantonnage sur les routes 
revêtues dans la province du Littoral. 

- Le 18 août également, Cameroon tribune consacre ses pages 26 et 27 à un avis d'appel 
d'offres du ministère des Travaux publics pour l'exécution des travaux de cantonnage sur 
les routes revêtues dans la province du Nord ouest. 

- Le 19 août, Cameroon tribune publie sur toute sa page 22 un additif du Ministère des 
Travaux publics à l'avis d'appel d'offres pour la présélection des entreprises en vue de 
l'exécution des travaux de construction de la route Ayos-Bonis. 

- Le 20 août, Cameroon tribune consacre ses pages 20 et 21 à un avis d'appel d'offres du 
Ministère des Travaux publics pour les travaux de cantonnage sur les routes revêtues 
dans la province de l'Est. 

- Le 20 août encore, Cameroon tribune accorde ses pages 22 et 23 à un avis d'appel 
d'offres du Ministère des Travaux publics pour l'exécution des travaux de cantonnage sur 
les routes revêtues dans la province du Nord. 

- Le 23 août, Cameroon tribune publie sur ses pages 19 et 20 un avis d'appel d'offres du 
Ministère des Travaux publics pour l'exécution des travaux de cantonnage sur les routes 
revêtues dans la province du Sud ouest. 

- Le 23 août aussi, Cameroon tribune consacre ses pages 21 et 22 à un avis d'appel 
d'offres du Ministère des Travaux publics pour l'exécution des travaux de cantonnage sur 
les routes revêtues dans la province du Centre. 

- Le 23 août encore, Cameroon tribune accorde ses pages 23 et 24 à un avis d'appel 
d'offres du Ministère des Travaux publics pour l'exécution des travaux de cantonnage sur 
les routes revêtues dans la province de l'Ouest. 

- Le 23 août toujours, Cameroon tribune publie sur ses pages 25 et 26 un avis d'appel 
d'offres du Ministère des Travaux publics pour l'exécution des travaux de cantonnage sur 
certains "itinéraires spéciaux" des routes revêtues de la province du Centre. 

- Le 24 août, Cameroon tribune consacre ses pages 19 et 20 à un avis d'appel d'offres du 
Ministère des Travaux publics pour l'exécution des travaux de cantonnage sur les routes 
revêtues dans la province de l'Extrême Nord. 

- Le 24 août toujours, Cameroon tribune accorde ses pages 23 et 24 à un avis d'appel 
d'offres du Ministère des Travaux publics pour l'exécution des travaux de cantonnage sur 
les routes revêtues dans la province du Sud. 

- Le 25 août, Cameroon tribune publie sur toutes ses pages 19 et 20 un avis d'appel 
d'offres du ministère des Travaux publics pour les travaux de réfection de certains 
ouvrages d'art du réseau Ouest.  

- Le 25 août encore, Cameroon tribune publie sur toutes ses pages 21et 22 un avis 
d'appel d'offres du Ministère des Travaux publics pour les travaux de réfection de 
certains ouvrages d'art du réseau Sud. 

- Le 25 août toujours, Cameroon tribune accorde toutes ses pages 23 et 24 à un avis d'appel 
d'offres du Ministère des Travaux publics pour les travaux de réfection de certains ouvrages 
d'art du réseau Nord. 

 
B – Les informations du secteur forestier et du bois 

 
- Le 2 août, Le Messager alerte sur la moitié de sa page 7 que le pillage de la forêt 

camerounaise est devenu une règle. 
- Le 2 août aussi, Le Messager annonce sur 2/5 de sa page 7 que les pilleurs des forêts 

sont connus.  
- Le 11 août, Le Messager sur toute sa page 4 met à nu la stratégie de corruption du 

groupe forestier Danzer en Afrique centrale. 
- Le 13 août, La Nouvelle Expression constate sur la moitié de sa page 8 que Global 

Witness, l'observateur indépendant des forêts camerounaises "n'est pas libre de tous ses 
mouvements". 
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- Le 13 août encore, La Nouvelle Expression sur un encadré de sa page 8, s'interroge sur 
la neutralité de Global Witness. 

- Le 18 août, Mutations signale sur 3/5 de sa page 14 les pratiques frauduleuses de 
l'exploitation forestière mises à nu par le dernier rapport de l'ong Global Witness. 

- Le 23 août, Mutations indique sur une brève de sa page 12 un conclave sur la forêt à 
Yaoundé. 

- Le 24 août, Cameroon tribune note sur la moitié de sa page 6 que le Ministre de 
l'Environnement et des Forêts fait le point sur le programme sectoriel forêt-
environnement.  

- Le 25 août, Cameroon tribune souligne sur la moitié de sa page 8 que le Ministre de 
l'Environnement et des Forêts intensifie le contrôle de l'exploitation forestière.  

- Le 27 août, L'Action indique sur la moitié de sa page 2 que le ministre de 
l'Environnement et des Forêts évalue le programme sectoriel forêt-environnement.  

- Le 30 août, The Herad signale sur la moitié de sa page 14 les recommandations des 
experts du Ministère de l'Environnement et des Forêts pour une bonne gestion des 
ressources forestières. 

- Le 30 août encore, The Herald présente sur toute sa page 12 les activités du programme 
sectoriel forêt-environnement. 

 
C-  L’hygiène et la salubrité publiques 

 
- Le 4 août, conscience Universelle indique sur la moitié de sa page 10 que la société 

Hysacam s'est donnée pour défi "la salubrité pour tous ! pour un Cameroun propre". 
- Le 9 août, Cameroon tribune note sur la moitié de sa page 26 que la Communauté 

urbaine de Yaoundé a offert des stages à de nombreux jeunes pour rendre la capitale 
propre. 

- Le 10 août, Ouest Echos se demande sur 2/5 de sa page 12, où sont passés les camions 
promis par la société d'hygiène et de salubrité du Cameroun, lors de la célébration de 
son 35e anniversaire. 

- Le 11 août, Le Messager signale sur 1/3 de sa page 11 que les vacanciers balaient les 
rues de Yaoundé. 

- Le 11 août toujours, Le Messager indique sur 2/5 de sa page 11 la récompense des 
Volontaires de Mvog-Ada, pour leur combat pour la salubrité à Yaoundé. 

- Le 17 août, Ouest Echos note sur 1/4 de sa page 4 que la mairie de Bandja, dans la 
province de l'Ouest, est "en guerre contre l'insalubrité". 

 
D – L’aménagement du territoire 
 

1 – La voirie urbaine 
  

- Le 4 août, La Nouvelle Expression souligne sur la moitié de sa page 6, le retard pris dans 
le bitumage de la route de Bepanda, à Douala. 

- Le 18 août, Le Messager note sur 1/4 de sa page 11, la présence des Chinois dans la 
réfection des routes de Douala. 

- Le 18 août aussi, Mutations annonce sur toute sa page 7 qu'une entreprise chinoise 
réhabilitera 23 km de route à Douala.  

- Le 19 août, Dikalo constate sur la moitié de sa page 8 que la Chine est "au secours des 
routes de Douala 3e", dans le cadre de l'aménagement urbain.  

- Le 23 août, La Missive note sur un filet de sa page 3 que les Chinois vont réhabiliter 23 
km de route à Douala.  
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2 - La construction des ouvrages  
 
a - La barge sur le Moungo  
 

- Dans sa livraison du mois d'août, La Lumière souligne sur un encadré de sa page 9 que 
le gouvernement opte pour une solution transitoire après l'effondrement du pont sur le 
Moungo. 

- Le 4 août, Dikalo note sur la moitié de sa page 8 la réception de la barge devant servir de 
pont sur le fleuve Moungo, par le gouverneur de la province du Sud Ouest. 

- Le 17 août, L'Action constate sur la moitié de sa page 7, le report de l'inauguration de la 
barge sur le Moungo.  

- Le 19 août, L'Equatorial annonce sur 1/5 de sa page 3 que la barge sur le Moungo est 
prête.  

- Le 19 août aussi, Cameroon tribune souligne sur 2/5 de sa page 7 que la barge sur le 
fleuve Moungo dans la province du Sud ouest sera bientôt fonctionnelle.  

- Le 26 août, Dikalo note sur la moitié de sa page 9 que la barge devant remplacer le pont 
sur le fleuve Moungo "n'est pas prête". 

- Le 27 août, Mutations annonce sur la moitié de sa page 13 la mise en place de la barge 
devant servir de pont sur le fleuve Moungo. 

 
b - La construction des autres ouvrages 
 

- Le 2 août, Cameroon tribune signale sur la moitié de sa page 18 qu'un nouveau pont 
sera construit dans deux ans sur le fleuve Wouri à Douala.  

- Le 4 août, La Nouvelle Expression annonce sur 1/4 de sa page 6 l'effondrement d'un 
pont au quartier Grand Moulin, à Douala. 

- Le 6 août, Le Messager constate sur la moitié de sa page 11, les travaux de 
reconstruction du pont du Grand Moulin à Douala. 

- Le 20 août, Mutations souligne sur 2/5 de sa page 5, l'inauguration de deux passerelles de 
80 millions à Yaoundé. 

 
E - Les initiatives en faveur de l’environnement 
 

- Le 24 août, Cameroon tribune annonce sur 1/4 de sa page 14, l'emprisonnement des 
braconniers dans la province de l'Est.  

- Le 30 août, The Herald indique sur la moitié de sa page 15 une concertation des experts 
du Ministère de l'Environnement et des Forêts pour la protection de la couche d'ozone. 

 
F – Les atteintes à l’environnement 

 
- Le 13 août, Mutations note sur 3/4 de sa page 14 que les pilles polluent l'environnement. 
- Le 19 août, Le Front alerte sur 3/4 de sa page 2 que les populations camerounaises sont 

"en danger de mort", à cause de la pollution atmosphérique. 
G – Généralité sur l’environnement 
 

- Le 20 août, Le Messager annonce sur 3/4 de sa page 7, qu'un mémorial consacré à la 
biodiversité camerounaise a été érigé à Nieuwport, en Belgique. 

- Le 23 août, Mutations souligne sur 2/5 de sa page 12 un atelier de présentation des 
recherches sur le champignon à Yaoundé. 

- Le 30 août, The Herald consacre toute sa page 13 aux termes de référence de la 5e 
conférence des services centraux et extérieurs du Ministère de l'Environnement et des 
Forêts. 



Programme Gestion Durable des Ressources Naturelles 

Luttons tous ensemble contre le VIH/Sida et contre la pauvreté au Cameroun - 5 - 

- Le 30 août, The Herald présente sur la moitié de sa page 14, la voie à suivre par le 
Ministère de l'Environnement et des Forêts. 

 
H - Les prises de position sur l’environnement 
 

- Le 23 août, Nérée Onguené Awana, un ingénieur, indique sur 2/5 de la page 12 de 
Mutations qu'il "faut la place des champignons dans notre écosystème". 

 
I - Les informations de la faune 

 
- Le 5 août, L'Equatorial constate sur la moitié de sa page 7, un séminaire de restitution 

des travaux de recherche sur le sanctuaire à gorilles de Mengame. 
 

J – Le thème de l’eau 
 
- Le 12 août, Dikalo annonce sur 1/4 de sa page 2 l'inauguration d'un point d'eau à 

Mekomba, près de Mfou. 
 

K – Dans la presse spécialisée 
 
- Bubinga dans sa livraison du mois d'août fait un zoom sur les œuvres d'art. A travers une 

enquête sur les ponts, cette publication démontre que "l'entretien des ouvrages au 
Cameroun est une activité qui n'est inscrite dans aucun cahier de charge".  Le journal de 
l'environnement revient également sur le dernier rapport de l'ong Global Witness qui met 
à nu "les pilleurs de forêt".  Aussi présent dans cette parution d'août, des informations sur 
le festival Libandi 2004. Pendant six jours, le peuple Baka "a donné  à voir et à découvrir 
aux voisins, la richesse et la diversité d'une culture authentique". 

 
II - Le thème du mois : Global Witness met à  

nu les pillages de la forêt camerounaise 
 
Global Witness, l'observateur indépendant des forêts camerounaises a récemment rendu 
public un rapport sur le patrimoine forestier national. A en croire ce document, 42 sociétés 
forestières sur les 58 inspectés par l'Ong britannique, sont responsables des pillages à haute 
échelle de la forêt camerounaise. Cette information n'a pas échappé à la presse nationale.  
 
"Pillage des forêts : le rapport qui accable les forestiers". Cette annonce est contenue dans 
Le Messager du 2 août 2004. Selon ce journal, "le récent rapport de l'Observateur 
indépendant du contrôle de l'exploitation forestière, révèle un pillage systématique du 
patrimoine forestier du Cameroun". En parcourant les analyses des données produites par le 
Système informatique de gestion de l'information forestière (Sigif) dans la période 2002-
2003, Global Witness s'est rendu compte que "sur les 58 sociétés forestières dont les 
données disponibles au Ministère de l'Environnement et des Forêts ont été traitées, 42 ont 
violé la loi forestière au cours de la période considérée, soit plus de 70 % des forestiers", 
révèle Le Messager. "73 000 m3 de bois exploités l'ont été en dépassement des volumes 
autorisés", poursuit ce journal. "C'est au moins 6 milliards de FCFA que l'Etat aurait ainsi 
perdu sur les 73 000 m3 illégalement coupés. Ce manque à gagner serait encore plus 
important si l'on considérait les prix réels des essences rares tels le Moabi, le Fraké, l'Iroko, 
etc", ajoute cette publication. 
La Nouvelle Expression dans sa livraison du 13 août revient pour sa part sur les crimes 
imputés aux différentes entreprises frauduleuses. Il s'agit pour l'essentiel de "fausses 
déclaration de la quantité de bois débité, débitage des essences interdites, exploitation hors 
des limites, superposition des forêts communautaires et de la vente de coupe, falsification 
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des documents, abattage sans titre, etc.". La Nouvelle Expression note que "tout l'arsenal de 
la tricherie quotidiennement orchestrée par les exploitants forestiers a été passé au peigne 
fin par Global Witness". Ce journal en veut pour preuve, le fait que "la société Sefn, a par 
exemple, abattu 3 573 arbres au lieu de 1 442. Quant à Pallisco, filiale du groupe français 
Pasquet, elle s'est illustrée en dépassement de plus de 40% le volume de bois autorisé à 
enlever. La société Cambois (groupe Rougier), a tout simplement surexploité l'Ayous, 
l'essence la plus précieuse de nos forêts". 
Pour sa part, Bubinga dans son numéro du mois d'août aborde les punitions infligées aux 
entreprises pilleuses. A en croire ce journal, "outre quelques initiatives menées par le 
gouvernement camerounais depuis 2000 : des contrôles, assortis de sanctions, sont 
effectués, et récemment le gouvernement a accepté de confronter les déclarations des 
entreprises avec la réalité observée sur le terrain par Global Witness. Une démarche qui a 
permis de découvrir le décalage entre les chiffres annoncés par les uns et découverts par les 
autres". Et tout état de cause, Bubinga conclu sur le fait que "la répression n'est pas encore 
à la mesure des dégâts causés par les pilleurs".  
 
Conclusion 
 
On a une fois de plus noté en ce mois d'août une bonne tenue des informations du secteur 
de l'environnement. Tout ce que l'on espère, c'est que les choses se poursuivent sur cette 
lancée, que l'environnement soit toujours au devant de la scène médiatique nationale. 
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